
Arc Rouen Club 

PROCES VERBAL 
ASSEMBLEE GENERALE DU 11/03/2023 

 

 
 
Etaient présents à l’Assemblée Générale (17) : 
 
Thérèse Angot - Gérald BOUTIN - Caroline BOUVARD - Laurent BROCARD – Olivier CATTE – Roger DEMARAIS 
- Frédéric DONY – Mathilde DONY - Bénédicte GILLES - Nelly GOSSE - Vincent KAZMIERCZAK – Serge LEROY –
Jean-Philippe QUICRAY - Stéphane ROUSSEAU – Angel SAN JUAN - Jean-Marc TATON - Alain WAUTERS 
 
Ont voté en amont de l’assemblée générale (47) : 
 
ADERAN Virginie, ANGOT Thérèse, ANSEAUME Marine, BIAUSQUE Pierre, BIGOT Mélanie, BOUDARD 
Frédéric, BOUFFE Aurore, BOUTIN Gérald, BOUVARD Caroline, BRIZAULT VOTTE Sophie, BROCARD Laurent, 
CASIER-LEVILLAIN Alexandre, CATTE Olivier, CLEMENCE Hervé, CLOAREC Maryline, COLAS Alain, COUTO Lisa, 
CRAQUELIN Aurélien, DALLA FRANCESCA Jean-Pierre, DEMARAIS Roger, DONY Frédéric, DONY Mathilde, 
DUTHIL Peggy, FIEVE Kei, FOUGEROUX Mathieu, GENTILS Maxime, GIBOIRE Olivier, GILLES Bénédicte, 
KAZMIERCZAK Vincent, LARCHEVESQUE Benjamin, LEROY Serge, LESTRADE Thomas, LHEUREUX Maxence, 
LOYEZ Chantal, PARMAIN Christal, POULLE Téo, PRUVOST--COUVREUR Gabin, QUICRAY Jean-Philippe, 
RACINE Sophie, ROGGEMAN Patrick, ROUSSEAU Stéphane, SAN JUAN Angel, TALBOT Geoffroy, TATON Jean-
Marc, THOMAS Julie, VIEL Samuel, WAUTERS Alain 
 
Etaient absents ou excusés : BISSON Maxime U15, BOUFFE Corentin U15, BOUFFE Eric, BOULENGER Florian, 
BRIZAULT Didier, BROUST Florian, CASIER-LEVILLAIN Léon, CASTEL Lya U11, DAUBEUF-BARTHEZ Chloé U18, 
DESIRE Claire, DESSAUX Arnaud, DUBUC Christophe, HAZELZET Eve U18, HAZELZET Pénélope U18, HENRY 
Tiphaine, LEROY William, MARTINS-GUERRA Jeanne, ORANGE Jacques, POTIGNON Anne, SALONE-MOLARD 
Véronique,  SELLE Noëmie U11, SIMON Gilles, SOUKHE Ugin U13, WOUTISSEH Alain. 
 
A l’ordre du jour : 

• Rapport Moral 

• Bilan Financier  

• Budget Prévisionnel  

• Bureau : Renouvellement 

• Tarifs de rentrée 2023-2024 

• Initiations, formations, cours et entraînement 

• Projets 2023-2024 

• Questions Diverses 
 
Quorum : 
Le quorum de 25% étant atteint avec 47 votants pour 75 adhérents (62,7%), le Président déclare l’Assemblée 
Générale Ordinaire ouverte à 14h05. 
  



 

• Rapport Moral : 
 

➢ Effectif 

L’effectif 2022 est de 83 adhérents contre 46 l’an passé soit 35 membres en plus (+76 %). Le club a vécu 
une année exceptionnelle en termes d’inscriptions peut-être dû à un effet post-COVID couplé à une stratégie 
de communication accentuée (Site Internet, page Facebook, Instagram, 2 journées Portes Ouvertes, présence 
au Forum des associations, 2 passages sur les radios locales…) 
 

Il y a eu pour la saison 2022 25 licences compétition (32,4%) contre 19 l’année dernière (41,3%), ce qui 
est une augmentation en nombre de compétiteurs. La baisse en pourcentage s’explique uniquement du fait 
d’un très grand nombre de néo-licenciés en 2022 (38) ayant évidement pris une licence loisir pour leur 
première année. Parmi ces 25 licences compétions, on compte 20 seniors auxquels sont ajoutés 5 jeunes ayant 
participé à au moins une compétition.  

 
Pour information : l’effectif 2023 est de 75 adhérents, une légère baisse due à l’application de quotas pour 

les adultes novices couplée à une perte d’un grand nombre de jeunes. 
 

Le ratio Homme/Femme du club pour 2022 est de 51 hommes (60%) pour 32 femmes (40%). Ce ratio est 
supérieur à celui de l’année dernière en termes de représentation féminine qui était de 35% et également 
supérieur à la moyenne nationale 2021 qui était de 31%. 
 

Sur 2022, le club est composé de 44 (53%) adhérents renouvelés et de 39 (47%) nouveaux adhérents 
(première licence). Seuls 10 adhérents de l’année passée ne se sont pas réinscrits. 

 
Pour information : en 2023, il y a 48 (64%) renouvellements et 27 (36%) néo-licenciés. 
 
Au niveau des catégories, nos adhérents se répartissent de la manière suivante : 
9 Poussins (U11), 8 Benjamins (U13), 1 Minime (U15), 6 Cadets (U18), 2 Juniors (U21), 25 Seniors 1, 14 

Seniors 2, et 16 Seniors 3. 
 

Catégorie Homme Femme Total Compétition 

Poussin   5 4 9 0 

Benjamin 2 6 8 0 

Minime 1 0 1 0 

Cadet 2 4 6 5 

Junior 1 1 2 0 

Senior 1 15 12 27 6 

Senior 2 12 2 14 5 

Senior 3 13 3 16 9 

Total 51 32 83 25 

 
➢ Compétitions et championnats 2022 

 
28 médailles ont été remportées en 2022 (7 or, 10 argent et 11 bronze) 
5 compétiteurs sont allés au Championnat Départemental : Olivier (2ème), Chantal (3ème), Caroline (4ème), 

Gérald (4ème) et Frédéric (6ème) 
3 compétiteurs sont allés au Championnat Régional : Olivier (6ème), Caroline (11ème) et Frédéric (17ème) 
Une équipe est allée au Challenge Départemental : Olivier, Frédéric, Gérald et Caroline (10ème) 
 
Les chiffres détaillés en Annexe I 
 



➢ Labellisation 
 
Le club est fier de s’être vu remettre cette année le premier niveau de labellisation décerné par la 

Fédération : le Label ESPOIR accompagné des certifications Mixité et Animation & Découverte. Cette 
reconnaissance est une preuve du dynamisme et du bon développement du club. Seuls 8 clubs du 
département (sur 36) ont obtenu un Label cette année. 

 
 
 

 
 
 
 
Le bilan moral du président en annexe II 
 
 

➢ Vote 
 

Avec 46 voix POUR, 0 voix CONTRE, 1 ABSTENTION et 0 NUL : 
 

Le bilan moral est accepté. 
 
 
 
 
 
 
 



• Bilan Financier : 
 

L’exercice final est déficitaire: -6 621,70€. 

Ce résultat est dû à l’investissement conséquent sur notre nouveau terrain extérieur par l'achat de 

nouvelles cibles pour un montant de plus de 12 000€. 

Celui-ci était anticipé depuis plusieurs années dont la dernière avec un excédent de plus de 9 800,-€. 

Sur seulement deux années d'exercices, nous avons donc réussi à entièrement financer ce projet coûteux. 

Finalement, les finances d’Arc Rouen Club sont saines et sa bonne gestion permettra de nouveaux projets 

d’envergure (cf. Projets 2024). 

 

 
 
 
 
 



 

 



 

➢ Vote 

Avec 40 voix POUR, 0 voix CONTRE, 7 ABSTENTIONS et 0 NUL : 
 

Le Bilan Financier est accepté. 
  



• Budget prévisionnel : 

 

 

 

➢ Vote 

Avec 45 voix POUR, 0 voix CONTRE, 2 ABSTENTIONS et 0 NUL : 
 

Le Budget Prévisionnel de Fonctionnement 2022 est accepté. 
 

 



• Renouvellement du bureau 

 

Cette année, aucun des 10 membres du bureau n’arrive au terme de son mandat de 3 ans ; cependant, 3 

membres ont souhaité libérer leur place afin de permettre à des adhérents plus actifs et surtout plus 

disponibles de rejoindre le comité de direction. 

 

➢ Sortants 

Nelly GOSSE, Chantal LOYEZ et Serge LEROY ont décidé de libérer leur siège. Merci à eux pour leur 

investissement au sein du bureau depuis de nombreuses années. 

➢ Candidatures 

Après un appel à candidature, 3 adhérents Arc Rouen Club se sont proposés pour intégrer le Bureau. 

Virginie ADERAN, 41 ans, Assistante Immobilier et Moyen Généraux, Licenciée depuis 2022 

Bénédicte GILLES, 36 ans, Professeure de Mathématiques, Licenciée depuis 2021 

Angel SAN JUAN, 65 ans, Retraité, Licencié depuis 2020 

➢ Votes 

Candidats POUR CONTRE S’ABSTIENT 

Virginie Adéran 40 0 7 

Bénédicte Gilles 42 0 5 

Angel San Juan 35 1 11 

 
A la majorité absolue, l’ensemble des candidatures est accepté 

 

➢ Représentation du nouveau Bureau 

Le Bureau est maintenant constitué de : 
 
 Président : Alain WAUTERS 
  Vice-Président : Vincent KAZMIERCZAK 
 
 Trésorière : Caroline BOUVARD 
  Vice-Trésorière : Bénédicte GILLES 
 
 Secrétaire général : Stéphane ROUSSEAU 
  Secrétaire adjoint : Laurent BROCARD 
 
 Membre de la direction collégiale : Frédéric DONY (Entraîneur/Formateur Adultes) 
      Angel San Juan (Responsable technique) 
      Gérald BOUTIN (Responsable évènementiel) 
      Virginie ADERAN  



• Tarifs de rentrée 2022-2023 

Après une baisse de 3€ par Licence à la rentrée 2023, il a été proposé de ne pas changer nos tarifs de 

rentrée 2024. Cette décision s’appuie sur : 

- Une légère perte d’adhésions constatée pour 2023 (-8 adhésions) 

- Un bilan financier déficitaire 

- La non-visibilité des tarifs de licence qui seront fixés par la FFTA lors de l’Assemblée Générale du 

26/03/2023. 

 

 

 
 
En fonction du prochain bilan financier et des tarifs de licences fixés par la FFTA, une modification 

favorable de ces tarifs pourra être envisagée pour la rentrée 2025. 
 

➢ Vote 

Avec 45 voix POUR, 0 voix CONTRE, 2 ABSTENTIONS et 0 NUL : 
 

Les tarifs pour la rentrée 2022-2023 sont acceptés. 
 
  



• Initiations, formations, cours et entraînements 
 
 

➢ Initiations et Entraînements 
 

Alain WAUTERS (accompagné cette année de Vincent KAZMIERCZAK) devrait reprendre son poste 
d’initiateur/formateur des jeunes le mercredi après-midi. (U11 à U15) 

Les créneaux seront à redéfinir et il faudra mettre en place une communication de recrutement spéciale 
afin de compenser le manque de jeunes licenciés cette année.  

 
Stéphane ROUSSEAU et Gérald BOUTIN devraient reprendre les créneaux d’entraînementS des 

adolescents du mercredi soir. (U18 et U21) 
 

Frédéric DONY devrait reprendre le créneau initiation pour les adultes débutants du dimanche matin. Un 
quota restera applicable comme à la rentrée 2023 pour ne pas avoir un groupe quantitativement trop lourd 
de néo-licenciés afin de garantir un enseignement de qualité. 

 
Les Assistants/Encadrants-Entraîneurs  pourront le seconder en cas de besoin dans la mesure de leur 

disponibilité. 
 
Toutes les questions relatives aux entraînements, leurs créneaux et leurs dispenses seront étudiées lors 

d’une prochaine réunion de Bureau. 
 
 
 

➢ Formations 
 

Encadrant Fédéral : Cette année, le club a financé trois formations d’Encadrant Fédéral qui ont été 
validées pour Vincent KAZMIERCZAK, Gérald BOUTIN et Stéphane ROUSSEAU. 

 
Entraîneur Fédéral : Frédéric DONY a validé avec succès sa formation d’Entraîneur Fédéral. 
 
Arbitre Fédéral : Alain WAUTERS a validé avec succès sa formation d’arbitre Fédéral ; Caroline BOUVARD 

s’est quant à elle lancée dans cette même formation et, après avoir réussi la 1ère partie attend avec 
"impatience" la seconde prévue pour la rentrée. 

 
Pour la saison 2024, plusieurs nouvelles formations pourraient être financées par le club :  
    Gérald BOUTIN et Gabin PRUVOST-COUVREUR pour la formation Entraineur Fédéral  
   Bénédicte GILLES pour la formation Encadrant Fédéral.  
Ces formations seront à confirmer à la rentrée prochaine. 
 

  



• Projets 2023-2024 Projet de club rédigé en annexe III 
 
➢ Nouveau pas de tir intérieur 
Le principal projet pour l’année 2023-2024 serait la réfection de notre mur de tir intérieur qui est 

vieillissant. C’est un projet important difficile encore à estimer avec précision. Des devis devraient être 
engagés prochainement et si notre budget le permet, les travaux pourraient être lancés dès cet été. 

 
➢ Vestiaire 
Un autre projet plus avancé est celui du renouvellement de nos tenues (t-shirts et sweats) 
Ce projet en discussion depuis plus d’un an se précise et nous nous sommes arrêtés sur le fournisseur 

Jersix. Les T-shirts devraient être proposés autour de 38 à 40€ et les sweats autour de 48 à 50€. Nous sommes 
en attente d’échantillons pour évaluer les tailles et la qualité. Nous espérons pouvoir proposer ce nouveau 
vestiaire pour la rentrée 2024.  Visuels en annexe IV 

 
➢ Renouvellement matériel 
Notre matériel de débutant pour l’initiation est vieillissant. Il est convenu d’investir dans l’achat de 

nouveaux arcs pour l'initiation des nouveaux adhérents. Du tri sera à faire sur l’ancien matériel très vétuste et 
parfois inutilisable. 

 

• Questions diverses 
 

➢ Y-a-t-il des pantalons de prévu dans le vestiaire ? 
Non, pas pour le moment, le fournisseur Jersix propose 2 types de pantalons mais pas forcément les 
plus adaptés au tir à l’arc et dans des couleurs restreintes. 
 

➢ Par l’intermédiaire d'une entreprise, est-il possible que le club perçoive un don déductible (de ses 
impôts) ? 
De par son statut d'association à caractère sportif ET d'intérêt général, notre club est autorisé de par 
l'article 200 du Code Général des Impôts à recevoir des dons versés par des entreprises. Le 
bénéficiaire remet un justificatif au donateur ; celui-ci pourra bénéficier d'une réduction d'impôt 
conformément à l'article 238 bis du susdit Code. 
Je rappelle également que toutes prestations effectuées par les adhérents pour l'intérêt du club (par 
ex. déplacements pour des formations, des réunions voire des tournois par équipe) peuvent être 
considérées comme des dons (contributions volontaires en nature). 
Encore faut-il qu'elles n'aient pas donné lieu à un quelconque remboursement. 
(Leurs montants étant indiqués dans le compte de résultat, nous ne pouvons hélas revenir sur les 
années antérieures.) 
 

➢ Comment ramener de jeunes à la rentrée prochaine ? 
Devant la perte de nombreux jeunes à la rentrée 2023, il est dans notre projet d’orienter notre 
recrutement vers ces derniers. Plusieurs idées ont été émises : mettre en avant la communication 
autour des nombreuses aides financières auxquelles ils peuvent avoir droit, faire une journée portes-
ouvertes spéciale Jeunes, communiquer au sein des écoles, collèges et lycées, proposer des initiations 
découvertes du tir à l’arc au sein des établissements scolaires… 

 
 
Le président remercie les participants et lève la séance à 17h35 
A Rouen, le 11 mars 2023 
    Pour l'Arc Rouen Club 
    Le Président 

A. WAUTERS 
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Annexe I – Chiffres du Bilan moral 
 
 I.a -Effectif 2021 vs 2022 

 
  

I.b – Effectif 2022 vs 2023 

 
 
 
 
 
 
 



 I.c – Ratio H/F 2022 et 2023 
 

 
 I.d – Licences 2022 et 2023 

 

 



 I.e – Catégories d’âge 2022 et 2023 
 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

Age moyen 

2023 : 40 ans 

2022 : 35 ans 

2021 : 41 ans 



 I.f – Podiums et médailles 2022 et 2023 
 
 
 
 

 
 
 
 
 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



Annexe II – Rapport moral du Président Alain WAUTERS 
 
La pandémie liée au covid, bien que nous ayant apporté un afflux considérable d'adhésions, a hélas 
eu un impact négatif sur notre projet 2022. 
 
Nous avons cependant réussi à mettre en place notre pas de tir extérieur : 8 buttes de tirs mobiles 
permettront désormais un entraînement aux distances officielles de 20 à 90 m.  
Nous allons pouvoir commencer la préparation des plus jeunes (U11 à U21) comme celle des seniors 
aux compétitions extérieures. 
 
Suite à une forte progression des adhésions à la rentrée 2021 (+80%), le club a dû s'adapter, un 
grand merci aux encadrants. A noter que bon nombre d'entre eux ont renouvelé leur adhésion pour 
cette saison 2022 (≈ 2/3) 
 
Un archer a obtenu son diplôme d'entraîneur fédéral, un autre celui d'arbitre fédéral. 
3 archers ont obtenu leur diplôme d'encadrant-entraîneur leur permettant officiellement d'initier les 
débutants. 
1 archère a réussi la première partie de l'examen d'arbitre, la seconde partie devrait l'être 
prochainement, amenant ainsi un 3e arbitre au club. 
Je rappellerai que sans arbitre pas de compétitions. Leur nombre dans notre département a 
fortement chuté ; et nous venons malheureusement d'en perdre un nouveau, décédé soudainement 
le week-end du CR. 
Si la formation (dès 14 ans) vous tente n'hésitez pas : le club prend en charge son coût. 
 
Les bons résultats dominicaux ont permis au club d'être à nouveau présent aux 
Championnats Départemental (3) et Régional (3) ainsi qu'au Challenge Départemental où notre 
équipe a réussi, sans poulie, à prendre une belle 10e place. 
 
Belle performance aussi pour nos jeunes au tournoi qui leur était réservé à Amfreville (3 podiums 
pour 4 participants) ainsi qu'à nos équipes mixtes pour le tournoi de Bihorel : 2e place pour 
Bénédicte et Raphaël. 
 
Mais n'oublions pas les nouveaux : grâce à un encadrement de qualité, ils ont pu progresser 
rapidement, les rendant pour nombre d'entre eux autonomes. 
 
De nombreuses animations ont égayées notre saison : St Sébastien, compétition duos (gros succès 
avec 16 équipes), Pâques, barbecue, journées portes ouvertes, Halloween, Noël. Merci à notre 
équipe d'animation. 
 
A noter également la forte augmentation de la participation à notre tournoi début octobre qui, 
comme chaque année, inaugurait la saison salle : 83 inscrits (47 en 2021) où le club a 
particulièrement brillé : 13 podiums pour 22 représentants. 
 
En résumé, belle saison post-covid qui augure bien de la prochaine dont nous avons déjà pu en 
apprécier certains moments. 
 
 
 



Annexe III – Projet sportif rédigé du Président Alain WAUTERS 
 

La pandémie liée à la Covid, bien que nous ayant apporté un afflux considérable d'adhésions, 
a hélas eu un impact négatif sur notre projet 2022/2023. 
 

Nous avons tout de même réussi à mettre en place notre pas de tir extérieur : 8 buttes de tirs 
mobiles ont pu être installées permettant un entraînement aux distances officielles de 20 à 90m. 
Elles seront donc adaptées à la préparation des plus jeunes (de U11 à U21) comme à celle seniors 1-
2-3 aux compétitions extérieures prochaines. 

Par son dynamisme, le club a réussi à décrocher le Label Espoir de la FFTA. Le Label Ambition 
est à notre portée : nous ferons en sorte d'améliorer ce qui nous fait pour l'instant défaut. 
 

Concernant les jeunes (point important pour l'obtention de ce label), bien que l'objectif de 20 
%, ait été rempli cette année, leur nombre était en baisse par rapport à l'année précédente (de 26 à 
15), en particulier chez les plus jeunes (U11 à U15). Une action devra être mise en place pour 
remédier à ce problème. Les pré-filières, départementale et régionale, leur seront systématiquement 
proposées. 

Une compétition spéciale salle réservée aux plus jeunes (U11 à U15) pourra être inscrite au 
calendrier. 
 

Au niveau compétition, 31 licences ont été prises sur 60 adultes cette année. 
Mais, bien qu'il faille continuer en ce sens, gardons bien à l'esprit que le côté ludique du tir 

doit toujours primer sur la performance et son éventuelle obsession du résultat. Notre forte 
présence aux différents championnats en 2023 (départemental, régional…) doit nous y encourager. 
 

Pour que chacun puisse quand même s'améliorer, il sera nécessaire d'intégrer au moins un 
nouvel entraîneur : une formation est donc prévue dès la rentrée pour l'un d'entre nous, ayant réussi 
haut la main les minima exigés par la Fédération. 
 

Mais de bonnes performances ne peuvent être réalisées que dans un bon environnement. 
Pour ce faire, il convient d'améliorer nos infrastructures existantes sans attendre l'intervention de la 
ville qui pourtant, dans sa nouvelle politique sportive 2023/2027 a formé entre autres le grand 
projet de rénovation des sites existants. Espérons que les travaux envisagés par la ville 
comprendront la réfection de l'éclairage (actuellement défaillant et très énergivore) ainsi que la 
mise en place d'un chauffage aussi modeste soit-il… 
 

Après le terrain extérieur, une réfection du mur de tir en salle est prévue : en modifiant sa 
forme (bandes de stramit verticales avec suppression des montants intermédiaires), on obtiendrait 
alors 12 pas de tir aux normes FFTA de compétitions (au lieu de 10) auxquels viendraient se rajouter 
4 cibles mobiles similaires. 

Cela permettrait de maximiser le nombre d'archer-e-s à l'entraînement et d'optimiser le 
nombre de compétiteurs lors du tournoi organisé par le club (192 possibles sur 3 départs au lieu de 
120 actuellement). Des demandes de subventions seront faites auprès des institutions ad'hoc pour 
financer tout ou partie de ce projet. 

Notre salle, mise à disposition par la ville, souffre hélas d'une mauvaise image au sein des 
autres clubs. Outre l'éclairage obsolète et défaillant, aucun chauffage n'a été prévu à l'origine, 
rendant la pratique du tir difficile par temps froid. 

Un "vaste" programme de réhabilitation des ensembles sportifs a été décidé par la ville : 
lancé cette année, il concernera dans un premier temps les piscines, mais il devrait être suivi 



théoriquement par les infrastructures des clubs sportifs les plus en vue. Ne perdons donc pas 
espoir… 
 

Côté matériel, il est nécessaire de remplacer les arcs d'initiation (Rolan) par des nouveaux 
plus proches de ceux de pré-compétition donc plus adaptés à la performance Core poignée métal). 
De nouvelles poignées compétition viendront remplacer les anciennes SF qui commencent à dater 
(et à peser). 

 
Nous renouvellerons bien évidemment nos journées d'animations indispensables à la 

cohésion de notre groupe et si appréciées par nos membres. N'oublions pas que le tir à l'arc, après 
son utilisation guerrière, est devenu une activité ludique où loisir rime avec plaisir. 

 
La modernisation du club passe aussi pour un renouvellement de la tenue des compétiteurs. 

Un nouveau maillot a été choisi et sera mis à disposition dès la rentrée. 
Toutes les tailles seront prévues surtout pour les petits. 
 
Le nombre de nos adhérents, leurs résultats dans les compétitions et l'implication des 

membres du bureau dans les nombreuses animations laissent augurer encore d'une très belle 
nouvelle saison. 
 

Ce projet que le bureau et moi-même vous proposons doit servir avant tout à conforter ce 
plaisir de pratiquer le tir à l'arc et soyez sûrs que nous continuerons à promouvoir cette convivialité 
pour que chacun se sente le mieux possible à l'Arc Rouen Club. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



Annexe IV – Visuels vestiaire Jersix 
 
 

 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



Annexe V – Chiffres bilan de la saison en salle 2023 
 V.a – Médailles 2022 et 2023 

2022 

 
Ensemble des compétiteurs ayant obtenu au moins une médaille. 
Le nombre de participation ne prend pas en compte les départs supplémentaires. 

Le « ratio/podium » représente la proportion de médailles gagnées par participation 

En 2022, Chantal est la compétitrice ayant gagné le plus de médailles. 
Elle a remporté une médaille à 40% de ses participations. 
En 2023, elle a participé à 2 compétitions supplémentaires et a augmenté la fré-
quence de ses podiums à 88% 

2023 

 
 



 
V.b – Scores moyens du club 2023 

 

 
 

La « Moyenne » représente le score moyen du compétiteur à ses 3 meil-
leures compétitions. 
 

Ce score est dépendant du sexe, de la catégorie et du type d’arme et ne 
permet donc pas d’apprécier tous les archers de manière équitable. 
 

Gérald est le compétiteur ayant la meilleure moyenne au score cette année 
avec 540 points de moyenne. 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
V.c – Classements normalisés du club 2023 

 

 
 

Le « Rang/100 » représente la position qu’aurait le compétiteur si ils 
étaient 100 dans sa catégorie. 
 

Cette normalisation sur 100 permet de classer de manière équitable tous 
les compétiteurs entre eux sans que n’intervienne le sexe, l’âge ou le type 
d’arme. 
 

Frédéric est le compétiteur du club le mieux classé cette année (9,7/100)* 
juste devant Olivier (9,8/100)*. 
*Les chiffres sont arrondis dans le tableau pour une meilleure lisibilité 
 



 

V.d – Evolution des compétiteurs 2022 vs 2023 (score moyen et classement normalisé) 
 

 
 

 
 

« évol » du 1er tableau représente l’évolution du nombre de point moyen 
(en + ou en -) d’un archer sur ses 3 meilleurs scores. 
 

Gérald a augmenté sa moyenne de +52 points depuis l’année dernière pas-
sant de 488 à 540 points de moyenne. 
 

« évol » du 2nd tableau représente l’évolution du classement sur 100 (en + 
ou en -) d’un archer par rapport à la saison dernière. 
 

Gérald a gagné +25 places (/100) au classement interne passant de 38/100 
à 13/100 

 


